
 

Votre entreprise… 
•  a une activité de transport routier de marchandises (TRM)  

et emploie des conducteurs de poids lourd, chefs de quai,  
gestionnaires, responsables de sécurité ;

•  réceptionne des marchandises et emploie des manutentionnaires,  
caristes, responsables logistiques, chefs de quai…

c Arrimage des charges : quelles pratiques et quels accidents ?

> Comment se déroulera l'étude ?

L’étude, effectuée sur la base d’un questionnaire à 
compléter en ligne ou en version papier (fichier PDF 
transmis sur demande par mail à jerome.rebelle@inrs.fr), 
est ouverte de septembre 2024 à mai 2025.  
Ses résultats seront publiés dans les revues de l’INRS.

Le temps nécessaire pour répondre au questionnaire 
est d’environ 15 minutes. 

Les réponses, totalement anonymes, resteront 
confidentielles (entreprise et répondant non identifiés) 
et ne seront conservées que le temps de traiter 
les données de l’étude. 

Participez 
à la recherche

L'INRS a besoin de votre 
participation à une 
enquête sur les pratiques liées 
à l’arrimage de marchandises. 
Le recueil de ces informations aidera 
l’INRS à dresser un état des lieux 
sur les situations ayant pu occasionner 
un accident lors des phases de transport 
ou de déchargement, à des fins 
d’amélioration de la prévention 
des risques professionnels et des 
pratiques, pour un arrimage plus sûr.

 Risque : instabilité des marchandises dans le transport routier
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Vous souhaitez participer ?

L’accès au questionnaire se fait sur un site sécurisé. Pour y accéder : 
https://manager-enquetes.inrs.fr/SurveyServer/s/cpi/Defauts_d_arrimage_et_accidents_de_PL/questionnaire.htm#2

Les retours des questionnaires sont attendus  

au plus tard le 30 mai 2025. 

Pour toute question, contacter Jérôme Rebelle, 
département Ingénierie des équipements de travail : 

jerome.rebelle@inrs.fr


